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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

annuités liquidables
Question écrite n° 122121

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand attire l'attention de M. le ministre des sports sur le projet de loi de financement de la
sécurité sociale 2012 relatif à la retraite des sportifs de haut niveau souvent placés dans des conditions
défavorables en matière d'acquisition de droits à la retraite. Si ce projet de loi marque une réelle avancée des
droits sociaux pour un certain nombre de ces sportifs de haut niveau, puisque l'État financerait la validation de
trimestres dans la limite de quatre années de cotisations, il n'en reste pas moins injuste puisqu'il limite le nombre
maximal de trimestre à 16. Il est donc difficile d'encourager ses sportifs à poursuivre leur participation aux
compétitions nationales et internationales dans lesquelles ils représentent la France au niveau mondial en
sachant que la durée à un régime de retraite peut s'en trouver affectée. C'est pourquoi il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre pour permettre au sportifs de haut niveau d'avoir droit à une pension de
vieillesse sans limite des quatre années de cotisation.
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